
MAIRIE DE BLANDAS 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 9 FEVRIER 2023 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice :        9 

Nombre de Conseillers présents :            8         

Date de la convocation du Conseil Municipal : le 30/01/2023 

Présents : Marc WELLER, Valentin ROBA, Vincent LHOMME, Caroline SERRES, André 

BARRAL, Merel VAN DER BLIEK, Florent STEINMETZ, Michel GRAZIOLI. 

Absent : Fabrice GATY. 

A été nommé secrétaire de séance : Vincent LHOMME 

 

La séance ouvre à 18h11 

Monsieur Le Maire demande s’il y a des observations sur le compte rendu du précédent 

conseil municipal. Aucune observation n’a été faite. 

 

✓ Adhésion au service archives du CDG30 

 

CONSIDERANT la création d’un service archives par délibération du Centre de Gestion du 

Gard en date du 24 septembre 1999, destiné à aider les collectivités et établissements publics 

qui le souhaitent à s’acquitter de leurs obligations, en mettant à leur disposition un archiviste, 

par le biais d’une convention entre les deux parties, afin d’effectuer des tâches d’archivage 

selon le besoin de la collectivité (tri, éliminations, classement, inventaire, sensibilisation du 

personnel etc.),  

CONSIDERANT la délibération du Centre de Gestion du Gard en date du 10 décembre 2010 

qui institue un tarif de 250 euros par jour d’intervention, avec dans un premier temps un 

diagnostic des archives (gratuit si la collectivité s’engage à au moins une journée 

d’intervention), et dans un deuxième temps une intervention de l’archiviste pour toute tâche 

d’archivage dans la collectivité,  

Il est proposé au Conseil Municipal, et adopté à l’unanimité des membres présents : 

- d’avoir recours au service archives du Centre de Gestion du Gard, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention d’archivage proposé par le Centre de 

Gestion du Gard,  

- D’inscrire les crédits correspondants au budget de la collectivité. 

 

✓ Modification parcellaire cadastral – Vente Lavalley, le Village. 

  

Vu la délibération du 12/07/2022, 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de laisser libre l’accès communal à la parcelle C745, 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de modifier le parcellaire cadastral, selon le plan du 

géomètre ci-joint,  

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

CONSTATE la modification parcellaire cadastral du bien sis au Village, 

DECIDE la vente du bien à Mme Lavalley, conformément au plan ci-joint,  

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette opération ainsi 

que la vente de la future parcelle délimitée par le géomètre Denis STEINBERG de 16 m², au 

prix de 250€. 

Le tableau de classement de la voirie communale sera mis à jour suite à cette décision. 



✓ Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de 

l'exercice précédent. 

Le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des 

collectivités territoriales : 

Jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 

engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des 

crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 

remboursement de la dette. 

Montant budgétisé - dépenses d'investissement 2022 : 123 652.04 € 

(Hors chapitre 16 « Remboursement d'emprunts ») 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application 

de cet article à hauteur de 30 913.01 € (25% x 123 652.04 €) 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des membres présents, 

d’accepter les propositions du Maire dans les conditions exposées ci-dessus. 

 

✓ Affiliation de l’Agence Départementale de l’Habitat et du Logement au centre de 

gestion de la fonction publique territoriale du Gard. 

L’Agence Départementale de l’Habitat et du Logement a demandé son affiliation volontaire 

au centre de gestion de la fonction publique territoriale du Gard. 

Conformément à la législation en vigueur la consultation des collectivités et établissements 

publics affiliés au CDG 30 est nécessaire préalablement à l’acceptation de cette demande 

d’affiliation au 6 mars 2023. 

Le Maire demande donc au conseil municipal s’il est d’accord sur l’affiliation de ce nouvel 

établissement public au CDG 30. 

A l’unanimité, le conseil municipal donne son accord à l’affiliation à la date du 6 mars 2023 

de cet établissement public départemental au centre de gestion de la fonction publique 

territoriale. 

 

✓ AMENAGEMENT DE LA FORET COMMUNALE. 

  

Le Maire invite le conseil à se prononcer sur le projet d'aménagement de la forêt communale 

établi par l'Office National des Forêts en vertu des dispositions de l'article L.212-3 du code 

forestier. 

Il expose les grandes lignes du projet qui comprend : 

- un ensemble d'analyses sur la forêt et son environnement, 

- la définition des objectifs assignés à cette forêt, 

- un programme d'actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme. 

Ouï l'exposé de son Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le 

Conseil municipal émet un AVIS FAVORABLE au projet d'aménagement proposé et 

demande aux services de l'Etat l’application des dispositions du 2° de l’article L122-7 du code 

forestier pour cet aménagement, au titre de la (des) réglementation(s) propre(s) à Natura 2000, 

conformément aux dispositions des articles R122-23 et R122-24 du code forestier. 



✓ Demande de Subvention – Société de chasse communale de Blandas. 

                 

Monsieur le Maire fait lecture du courrier de la société de chasse communale de Blandas en 

date 08/11/2022, demandant une subvention. 

Monsieur le Maire précise que conformément aux instructions réglementaires, le bilan 

provisoire 2021 a été fourni. 

La société de chasse dispose d’un local communal à titre gratuit pour y entreposer des 

congélateurs. 

L’électricité de ce local étant payée par la commune, le conseil municipal considère que ce 

paiement constitue déjà une forme de subvention, à hauteur d’environ 250€ par an. 

Ce montant est celui accordé habituellement les années précédentes.  

Après délibération et à la majorité des membres présents, dont 7 contre et une abstention, le 

Conseil Municipal décide pour l’année 2023 de ne pas verser de subvention à la société de 

chasse communale de Blandas. 

 

 

✓ Demande de subvention annuelle de l’association des amis du chemin de Saint 

Guilhem le désert. 

        

Monsieur le Maire fait lecture du courrier de l’association des Amis du chemin de Saint 

Guilhem le Désert en date 07/12/2022, demandant une subvention annuelle 2023. 

Monsieur le Maire précise que conformément aux instructions réglementaires, le bilan 

provisoire 2023 a été fourni. 

Après délibération et à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide, pour 

l’année 2023 de verser une subvention annuelle d’une somme de 200€. 

 

✓ Demande de Subvention – Amendes de police 2023. 

                 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la possibilité de demander des 

subventions au titre des amendes de police pour l’année 2023, pour un projet d’aménagement 

de sécurité. 

Les routes du Causse de Blandas sont devenues depuis quelque temps très fréquentées, soit 

par des touristes se rendant au Cirque de Navacelles, soit par des automobilistes empruntant 

ces routes pour des circuits organisés.    

Le village de Blandas est également de plus en plus traversé par les randonneurs du chemin de 

St-Guilhem-le-désert et du GR7. 

La demande de nouveaux habitants avec des enfants pour une meilleure sécurité est venue 

renforcée le besoin de ralentir la vitesse des véhicules (automobiles, motos) à l’intérieur du 

village et particulièrement l’axe principal Montdardier – Rogues.  

Nous avons sollicité l’Unité Territoriale du Vigan pour une étude qui a abouti aux documents 

accompagnant notre demande de subvention au titre des amendes de police : mini-giratoire, 

pose panneau stop, coussins berlinois, rétrécissement par alternats et cheminement piétons. 

 

Plan de financement : 

 

Montant estimatif des travaux  15 532.63 € HT 

Subvention amendes de police 

(60%) 

9319.58 € HT 

 

Autofinancement commune = 6213.05 € HT 



Après délibération et à La majorité des membres présents dont 7 pour et 1 abstention, le 

Conseil Municipal décide, pour l’année 2023 de faire un dossier de demande de subvention 

pour les projets retenues ci-dessus, et charge le Maire de signer tous documents nécessaires à 

ce dossier. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00 


